
RESTAURANT SCOLAIRE  

  MUNICIPAL DE CHOMERAC 
 

Le pique-nique de fin d’année aura lieu le vendredi 5 juillet 2024 au Parc de Verdure.  

Les parents dont les enfants fréquentent le restaurant scolaire doivent compléter obligatoirement le 

bulletin de participation ainsi que l’autorisation ci-dessous. 

La réservation du repas pour le pique-nique ne pourra pas s’effectuer sur le portail famille mais 

uniquement à l’aide de ce document. 
 

--------------------------------------------------------------------------------------- 

BULLETIN DE PARTICIPATION ET AUTORISATION 

Pique-nique au PARC DE VERDURE le vendredi 5 juillet 2024 

 

NOM de l’enfant : ……………………………………….. Prénom : …………………………….…… 

Classe : ………………………………………………  

□ Participera au pique-nique                   □ Ne participera pas au pique-nique 

Je soussigné(e)…………………………………………………………………………………………. 

autorise mon enfant à se rendre (accompagné par des adultes) au Parc de Verdure le vendredi 5 juillet 

2024 à partir de 11h45. 

 

CHOMERAC, le ……………………………………..             Signature, 

 

 
 

 

A RETOURNER AU RESTAURANT SCOLAIRE POUR LE 17 JUIN 2024 DERNIER DELAI. 

PS : Appel aux parents pour accompagner les élèves, s'inscrire auprès du Restaurant Scolaire 
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